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Mesdames , Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet d'autoriser
l'approbation de l'accord du 25 avril 1969 entre le Gouvernement
de la République française et le Comité international des poids
et mesures relatif au siège du Bureau international des poids et
mesures, qui est l'organe de travail de ce Comité, ainsi qu'à ses
privilèges et immunités sur le territoire français .

Avant d'analyser les points essentiels de cet accord, il me paraît
intéressant de rappeler rapidement ce qu'est le Bureau interna
tional des poids et mesures .

Ce Bureau est la plus ancienne des organisations interna
tionales intergouvernementales établies en France, puisqu'il date
de la Convention du mètre, signée à Paris en mai 1875, modifiée
ultérieurement par la Convention de Sèvres de février 1921 .

Aux termes de cette convention, signée actuellement par
quarante Etats, les parties contractantes, soucieuses de constituer
un organe de référence internationale, ont décidé de fonder le
Bureau international des poids et mesures. Ils ont placé celui-ci sous
la direction et la surveillance exclusive d'un Comité international,
placé lui-même sous l'autorité d'une Conférence générale des poids
et mesures.

Ce Bureau comprend un personnel permanent dont le Direc
teur actuel est un Français, M. Terrien, et des adjoints, nommés
au scrutin secret par le Comité international. Son rôle est de se
tenir au courant des travaux de recherche effectués sur les divers
étalons — longueur, poids, grandeurs électriques — de réaliser
et de conserver des prototypes internationaux aussi précis que le
permet l'état des techniques, de comparer et de vérifier les étalons
nationaux avec les prototypes internationaux. Depuis sa création
il est installé au Pavillon de Breteuil, à Sèvres, dans le Parc de
Saint-Cloud.



— 3 —

Le Comité international comprend 18 membres, tous d'Etats
différents . Il se réunit une fois au moins tous les deux ans . Il
dirige tous les travaux métrologiques que les Etats membres ont
décidé d'exécuter en commun et surveille la conservation des pro
totypes et étalons internationaux.

La conférence générale, qui se réunit au moins une fois tous les
six ans, est présidée par le Président en exercice de l'Académie des
Sciences de Paris . Chaque Etat a droit à une voix. Les membres du
Comité international y siègent de droit . Elle discute et propose les
mesures nécessaires pour la propagation du système métrique . Elle
procède par scrutin secret au renouvellement par moitié du Comité
international.

Dès 1960 le Bureau international a demandé au Gouvernement
français la conclusion d'un accord de siège . Dans la même année
l'approbation de principe du Ministère de l'Economie et des Finances
était obtenue et un projet d'accord faisait l'objet d'une résolution
de la conférence générale .

Il aura donc fallu près de dix ans pour que cet accord se réalise
définitivement. Ces lenteurs s'expliquent par deux particularités
d'ordre fiscal :

— en raison de son activité plutôt scientifique et technique
qu'administrative, le Bureau a besoin d'un matériel d'une haute
technicité, donc coûteux. Il a donc demandé que l'exonération de
la taxe à la valeur ajoutée lui soit accordée pour les achats de ce
matériel scientifique qu'il effectuerait en France . Cette exonéra
tion lui a été finalement accordée pour les achats d'une certaine
importance, mais les discussions relatives à cette question ont consi
dérablement retardé la conclusion de l'accord ;

— une autre difficulté surgissait, quand en 1967 la France a
décidé de ne plus prévoir en faveur des fonctionnaires français
des organisations internationales établies dans notre pays l'exo
nération, accordée à leurs collègues étrangers, de l'impôt sur les
traitements qui leur sont servis . Mais le Bureau a fait valoir que
ses fonctionnaires étaient soumis à un régime moins favorable que
leurs collègues d'autres organisations internationales . Finalement,
dans un souci d'équité et pour faire aboutir enfin cet accord, l'exo
nération a été accordée .
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Il faut d'ailleurs noter, que ces mêmes fonctionnaires se voient
soumis aux mêmes règles fiscales que leurs autres collègues, dans
le cas où ils auraient d'autres revenus , et ce, dans les tranches
d'imposition où ils se trouveraient si ces traitements étaient pris
en compte pour le calcul de leur impôt sur le revenu.

Mis à part ces deux points qu'il fallait souligner, le présent
accord confère au Bureau international des poids et mesures un
statut tout à fait identique à celui des organisations du même
ordre, à savoir :

— pour le Bureau : inviolabilité des locaux et archives ,
garanties pour les biens et avoirs, facilités pour les réunions et
relations avec les autres membres , exonérations fiscales et
douanières ;

— pour les fonctionnaires : immunité de juridiction dans l'exer
cice de leurs fonctions, exonérations fiscales , facilités diverses .

L'intérêt de l'œuvre accomplie depuis plus d'un siècle par le
Bureau international des poids et mesures est universellement
reconnu ; il est d'ailleurs caractéristique de voir y participer aussi
bien les Etats de l'Est et du monde en voie de développement que
du monde occidental . Il est indéniable, que la présence de cette
organisation sur le territoire français ne peut qu'avoir des influences
bénéfiques sur le rayonnement scientifique de notre pays . Les avan
tages qui lui sont conférés , paraissent donc entièrement raisonnables
et justifiés .

C'est pourquoi votre Commission des Affaires étrangères vous
demande d'adopter le projet de loi en raison de l'importance que
revêt l'accord passé avec le Comité international des poids et
mesures .
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le Gouvernement
de la République française et le Comité international des poids et
mesures, relatif au siège du Bureau international des poids et
mesures et à ses privilèges et immunités sur le territoire français,
signé à Paris le 25 avril 1969, et dont le texte est annexé à la
présente loi .
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ANNEXE

ACCORD

entre le Gouvernement de la République française
et le Comité international des poids et mesures ,

relatif
au siège du Bureau international des poids et mesures
et à ses privilèges et immunités sur le territoire français,

du 25 avril 1969

Le Gouvernement de la République française et le Comité
international des poids et mesures,
Considérant que le siège permanent du Bureau international

des poids et mesures est établi à Paris ;
Désireux de régler par le présent accord les questions relatives

à l'établissement à Paris du siège permanent du Bureau inter
national des poids et mesures et de définir, en conséquence, les
privilèges et immunités du Bureau en France,
sont convenus de ce qui suit :

Article 1".

Le Gouvernement de la République française reconnaît la
personnalité civile du Bureau international des poids et mesures
ci-après appelé le Bureau et sa capacité de contracter, d'acquérir
et d'aliéner les biens mobiliers et immobiliers nécessaires à
son activité, et d'ester en justice .

Article 2.

Le siège du Bureau comprend les terrains concédés à celui-ci
par la République française dans l'enceinte du domaine national
de Saint-Cloud, ainsi que les bâtiments construits ou qui vien
draient à être construits sur lesdits terrains.

Article 3.

1 . Le siège du Bureau est inviolable. Les agents ou fonction
naires de la République française ne pourront y pénétrer pour
exercer leurs fonctions officielles qu'avec le consentement ou
sur la demande du directeur du Bureau ou de son délégué.
2 . Le Bureau ne permettra pas que son siège serve de refuge

à une personne poursuivie à la suite d'un crime ou d'un délit
flagrant ou objet d'un mandat de justice, d'une condamnation
pénale ou d'un arrêté d'expulsion émanés des autorités fran
çaises compétentes .

Article 4.

Les biens et avoirs du Bureau sont exempts de saisie, confis
cation, réquisition et expropriation ou de toute autre forme de
contrainte administrative ou judiciaire.

Article 5.

1 . Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou
moratoire financier, le Bureau peut :
a) Recevoir et détenir des fonds et des devises de toute

nature et avoir des comptes dans n'importe quelle monnaie et
n'importe quel pays ;
b) Transférer librement ses fonds et ses devises à l'intérieur

du territoire français, ou de France dans un autre pays, et
inversement.
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2 . Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu
du présent article, le Bureau tiendra compte de toutes repré
sentations qui seraient faites auprès de lui par le Gouverne
ment de la République française.

Article 6.

Le Bureau, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés
de tous impôts directs. L'exonération ne porte pas toutefois sur
les taxes perçues en rémunération de services rendus.

Article 7.

1 . Les acquisitions et locations d'immeubles réalisées par le
Bureau pour son fonctionnement administratif sont exonérées
de droits d'enregistrement et de taxe de publicité , foncière .
2 . Les contrats d'assurances souscrits par le Bureau dans

le cadre de ses activités officielles sont dispensés de la: taxe
spéciale sur les conventions d'assurances.

Article 8.

Le Bureau supporte, dans les conditions , de droit commun,
l'incidence des taxes indirectes qui entrent dans le prix des
marchandises vendues ou des services rendus.

Toutefois, les taxes sur le chiffre d'affaires perçues au
profit du budget de l'Etat qui seront afférentes aux achats
d'une certaine importance effectués par le Bureau pour ses
besoins officiels, ainsi qu'à l'édition des publications corres
pondant à la mission du Bureau feront l'objet d'un rembour
sement dans des conditions à fixer d'un commun accord entre
le Bureau et les autorités françaises compétentes.

Article 9.

Le mobilier, les fournitures et les matériels importés» ou
exportés par le Bureau: et qui sont strictement nécessaires aux
besoins de son fonctionnement administratif et scientifique, ainsi
que les publications correspondant à sa mission, sont exonérés
du paiement des droits de douane et des taxes sur le chiffre
d'affaires.
Les articles entrant dans les catégories de marchandises

désignées à l'alinéa. qui précède sont également dispensés à
l'importation et à l'exportation de toutes mesures de prohibition
ou de restriction.
Les marchandises importées au bénéfice de ces facilités ne

pourront éventuellement faire l'objet sur le territoire français
d'une cession ou d'un, prêt à titre gratuit ou onéreux que
dans des conditions préalablement agréées par les autorités
françaises compétentes.

Article 10.

Le Gouvernement français s'engage à autoriser, sauf si un
motif d'ordre public s'y oppose, sans frais de visa ni délai,
l'entrée et le séjour en France pendant la durée de leurs
fonctions ou missions auprès du Bureau :
a) Des représentants des Etats Parties à la Convention du

mètre aux sessions des Conférences générales des- poids et
mesures ;

by Des membres du Comité international des poids et mesures ;
c) Des conseillers et experts convoqués à titre consultatif par

le Comité international des poids et mesures ;
d) Des membres du personnel du Bureau et de leur famille.
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Article 11 .

1 . Les membres du personnel du Bureau appartenant de
façon permanente aux catégories I, n et III définies à l'annexe
au présent Accord sont exonérés de tout impôt sur les traite
ments et émoluments qui leur sont versés par le Bureau. Tou
tefois le Gouvernement de la République française se réserve
la possibilité de faire état de ces traitements et émoluments
pour le calcul du taux effectif ou moyen à appliquer aux
revenus d'autres sources de ses propres ressortissants ainsi
que des résidents permanents en France.
2. Le directeur, s'il n'exerce aucune activité lucrative étran

gère à ses fonctions officielles, est, en outre, exonéré de la
contribution mobilière pour sa résidence principale et des
impôts frappant ses revenus de source étrangère .

Article 12.

1 . Les membres du personnel du Bureau définis à l'annexe
au présent accord bénéficieront :

a) De l'immunité à l'égard de toute action judiciaire pour
les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions
et dans les limites de leurs attributions ; cette immunité ne
joue pas dans le cas d'infraction à la réglementation . de la
circulation des véhicules automoteurs commise par un membre
du personnel du Bureau, ou de dommage causé par un véhicule
automoteur lui appartenant ou conduit par lui ;

b ) S'ils résidaient auparavant à l'étranger, du droit d'im
porter en franchise leur mobilier et leurs effets personnels en
cours d'usage, à l'occasion de leur établissement en France ;

c) D'un titre de séjour spécial délivré par les autorités françaises
compétentes pour eux-mêmes, leurs conjoint et enfants mineurs ;
d) En période de tension internationale, des facilités de rapa

triement accordées aux membres des missions diplomatiques.
2 . Les membres du Bureau appartenant aux catégories I et II

définies à l'annexe au présent Accord bénéficieront, en outre,
du régime de l'importation en franchise temporaire pour leur
véhicule automobile.

3. Les dispositions du paragraphe 1 (alinéas a et d) du présent
article s'appliqueront, pendant la durée de leur mission auprès
du Bureau, aux personnes mentionnées à l'article 10 (§ a, b et c).

Article 13 .

Les privilèges et immunités prévus par le présent Accord «ont
consentis à leurs bénéficiaires dans l'intérêt du bon fonctionne
ment du Bureau. Le Comité international ou le directeur du
Bureau consentira à la levée de l'immunité accordée à l'un de ces
bénéficiaires si celle-ci risque de gêner l'action de la justice et
qu'elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du
Bureau.

Le Bureau coopérera constamment avec les autorités françaises
compétentes en vue de faciliter la bonne administration de la
justice, d'assurer l'exécution des règlements de police et d'éviter
tout abus auquel pourraient donner lieu les immunités et faci
lités prévues par les articles 3 et 12 du présent Accord.

Article 14.

Le Gouvernement de la République française n'est pas tenu
d'accorder à ses propres ressortissants ni aux résidents per
manents en France les privilèges et immunités mentionnés aux
articles 11 (§ 2), 12 (§ 1 b, c et d) et 12 (§ 2).
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Article 15.

Tout différend entre le Gouvernement de la République
française et le Comité international au sujet de l'interprétation
ou de l'application du présent Accord sera, s'il n'est pas réglé
par voie de négociation, soumis aux fins de décision définitive
et sans appel à un tribunal composé de :
Un arbitre désigné par le Gouvernement de la République

française ;
Un arbitre désigné par le Comité international ;
Un arbitre désigné par les deux premiers ou, en cas de

désaccord, par le Président de la Cour internationale de justice .

Article 16.

Le présent Accord sera approuvé par le Gouvernement de
la République française et par le Comité international qui se
notifieront mutuellement l'accomplissement de leurs formalités
d'approbation respectives .
Il entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière

de ces notifications .

Fait en double exemplaire, en langue française, à Paris,
le 25 avril 1969.

Pour le Gouvernement de la République française :
GILBERT DE CHAMBRUN,

Ministre plénipotentiaire,
directeur des conventions administratives

et des affaires consulaires.

Pour le Comité international des poids et mesures :
JOSÉ MARIA OTERO NAVASCUES,

Marquis d'Hermosilla,
président du Comité international des poids et mesures.

ANNEXE

Le personnel du Bureau se répartit entre les quatre catégories
suivantes :
I. — Le directeur, c'est-à-dire la personne désignée par le

Comité international pour diriger le Bureau.
IL — Les fonctionnaires du Bureau, autres que le directeur,

nommés par le Comité international pour exercer des fonctions
de responsabilité dans les domaines propres aux activités admi
nistratives ou techniques de l'Organisation.
III.. — Le personnel d'exécution administratif ou technique

nommé par le directeur.
IV. — Le personnel de service, c'est-à-dire les personnes

affectées à l'entretien et au service domestique de l'Organisation
à l'exclusion du personnel affecté au service d'un membre du
personnel de l'Organisation .
La présente annexe fait partie intégrante de l'accord.


